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Communiqué de presse 
 

Hausse de 5,33 % du revenu des médecins en 2024 :  
une progression à nuancer

 
 

Traditionnellement, la Carmf s’appuyait sur l’évolution du bénéfice non commercial (BNC) pour 
analyser les revenus des médecins. Cependant, le BNC reflète de moins en moins fidèlement la 
totalité des revenus médicaux, notamment avec le développement des nouveaux modes de 
rémunération. 
 
En attendant de pouvoir comparer les revenus une fois la réforme de l'assiette sociale mise en place, 
il a été décidé de privilégier dorénavant le revenu net d’activité indépendante (RNAI1) pour évaluer 
les revenus des médecins.  
 
Le revenu net d’activité indépendante est un revenu global qui regroupe l’ensemble des revenus du 
médecin, dont les bénéfices non commerciaux (BNC), les revenus de gérance et les primes Madelin. 
Il a l’avantage de capter les évolutions des revenus de l'ensemble de la population médicale tout en 
reflétant les variations de revenu individuel.  
 
Entre 2023 et 2024, le RNAI a augmenté de 5,33 % pour l’ensemble des médecins, contre 2,03 % 
entre 2022 et 2023. Dans le détail, il a augmenté de 8,70 % pour les généralistes, et de 3,08 % pour 
les spécialistes. L’explication en est probablement le passage de la valeur du G de 25 à 26,50 euros 
fin 2023. Vous trouverez le tableau complet sur cette page : www.carmf.fr/links/revenus2024.html 
 
Cette augmentation des revenus doit être mise en perspective avec l’inflation depuis 2017, date de 
la précédente mise à niveau de la valeur des actes. Le graphique ci-dessous compare l’inflation 
(source Insee de 2017 à 2024, source banque de France de 2025 à 2028) et le tarif de l’acte médical 
de référence.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1Anciennement RNS (revenu non salarié) 
2Lettre C en 2017 puis lettre G au 1er janvier 2018. 
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